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Le présent rapport a été établi sur la base des informations fournies à CAPSE NC, des données 
(scientifiques ou techniques) disponibles et objectives et de la règlementation en vigueur. 

La responsabilité de CAPSE NC ne pourra être engagée si les informations qui lui ont été 
communiquées sont incomplètes ou erronées. 

Les avis, recommandations, préconisations ou équivalent qui seraient portés par CAPSE NC dans le 

cadre des prestations qui lui sont confiées, peuvent aider à la prise de décision. La responsabilité de 
CAPSE NC ne peut donc se substituer à celle du décideur. 

Le destinataire utilisera les résultats inclus dans le présent rapport intégralement ou sinon de manière 
objective. Son utilisation sous forme d’extraits ou de notes de synthèse sera faite sous la seule et 

entière responsabilité du destinataire. Il en est de même pour toute modification qui y serait apportée. 

CAPSE NC dégage toute responsabilité pour chaque utilisation du rapport en dehors de la destination 
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ANNEXE I  
RIDET ET KBIS DE LA SOCIETE 

 

  





SITUATION AU RIDET

                                                          BP 823 - 98845 Nouméa Cédex NC  Fax : (687) 26 49 91 / e-mail : ridet@isee.nc RIDET n°134361 001

Situation de l’établissement
Numéro RIDET

Enseigne

Adresse

Situation de l’entreprise

Sigle, Nom commercial

Forme juridique

Désignation
   Numéro RID

O

O

Activité principale exercée (APE)

Code APE*

Activités secondaires éventuelles

En cas de désaccord avec l’un quelconque des 
renseignements portés sur cet avis, veuillez 
prendre contact avec le centre de formalités des 
entreprises compétent.

Important : L’attribution par l’ISEE, à des fins statistiques, 
d’un code caractérisant l’activité principale 
exercée (APE) en référence à la nomenclature 
d’activité ne saurait suffire à créer des droits ou 
des obligations en faveur ou à charge des unités 
concernées (délibération n° 9/CP du 6 mai 2010 
portant approbation des nomenclatures d’activi-
tés et de produits de Nouvelle Calédonie).
Le numéro RIDET doit figurer obligatoirement 
sur tous vos papiers commerciaux.

é
z

Nouméa

Pointe Brunelet

Inscrite depuis le 3 octobre 1985

OPT

0 132 720.001

Télécommunications filaires

Etablissement public à caractère industriel et commercial

2 rue Monchovet

*Code APE = Classification statistique dans la nomenclature d'activité de Nouvelle-Calédonie (NAF rev.2)

Direction

DIRECTION DE L'OPT

98800 Nouméa

Inscrit depuis le 3 octobre 1985

OFFICE DES POSTES ET

Pointe Brunelet

0 132 720

2 rue Monchovet

61.10Z

Le 21 août 2017

TELECOMMUNICATIONS - DIRECTION DE L'OP

OFFICE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS
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ANNEXE II  
PLAN DE SITUATION 
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ANNEXE III  
PLAN ORIENTE – PERIMETRE DES 100M 
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ANNEXE IV  
PLAN DES INSTALLATIONS ET RESEAUX 
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ANNEXE V  
DIMENSIONNEMENT STATION DE TRAITEMENT DES 

EAUX ET CHARGES POLLUANTES 
DOCUMENTS TECHNIQUES DE LA STEP 

 

  





 

 

 

Construction du Centre de Traitement du Courrier OPT 

et du centre EIFFEL à Ducos 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

MODIFICATIF 
 

NOTE DESCRIPTIVE TERRASSEMENT / VRD 

 

 

 

 
 

 

 

 
 
 

 

 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 



ASSAINISSEMENT 

 

EAUX USEES 

Conformément au programme, et après confirmation par la Ville, un système de traitement doit être mis en œuvre 

sur la parcelle.   

Les eaux usées sont récupérées par un réseau enterré au droit de chaque sortie prévue par le plombier et 

acheminées vers un dispositif épuratoire, équipé d’un poste de relevage en entrée du fait des altimétries. 

Les eaux usées des installations existantes sont traitées actuellement par 2 fosses sceptiques, le réseau EU existant 

sera shunté en entrée de fosses et acheminée vers le nouvel ouvrage de traitement. L’ensemble du site sera repris 

par la STEP. 

A noter que sur le dock Sud ouest, un lave main extérieur existant sera supprimé car trop contraignant par son 

positionnement pour être raccordé sur le nouveau réseau séparatif (cote Fe en entrée de STEP trop bas et cout 

travaux important pour un point d’eau). 

Dans le respect des ratios donnés par le Code de l’environnement de la Province Sud, la STEP a été dimensionnée 

de la façon suivante : 

Effectifs sur site : 

- CTC :  

70 personnes (agents OPT) + 5 personnes Douanes assimilés à une occupation temporaire- personnel de 

bureau : 75 x 0.5 eqH = 37.5 eqH  

25 visiteurs assimilés à une occupation occasionnelle – lieu public : 25 x 0.05 eqH = 1.25 eqH 

 

- IAT 

70 personnes (agents OPT) assimilés à une occupation temporaire- personnel de bureau : 70 x 0.5 eqH = 

35 eqH  

340 personnes (personnel OPT extérieur à la structure en formation) assimilés à une occupation temporaire 

externe : 340 x 0.3 eqH = 102 eqH 

 

- Installation existante 

88 personnes (agents OPT) assimilés à une occupation temporaire- personnel de bureau : 88 x 0.5 eqH = 

44 eqH  

Soit un total pour le CTC et l’IAT de : 37.5 + 1.25 + 35 +102 = 220 eqH  

On retiendra pour la station d’épuration, une capacité de 220 équivalents habitants. 

Il a été demandé de porter une attention particulière à l’acceptation d’une variation de charge (évolutivité, montée en 

puissance du programme immobilier…) ; à l’intégration paysagère (dispositif enterré ou semi enterré) ; à la qualité du 

traitement… Le dispositif de type biodisques a été retenu.  

Un poste de relevage est prévu pour acheminer les eaux usées dans l’ouvrage de traitement. En sortie de la STEP 

les eaux traitées sont rejetées dans la boite de branchement EU R37 en limite du domaine public puis raccordées au 

collecteur existant situé au nord de la parcelle. 



 

 

 

ÊTRE UTILE AUX HOMMES 

STEP                         
Centre de tri OPT Ducos  
Note de calcul  
Dimensionnement 
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1 Introduction 
1.1 Synoptique de l’installation 
 

 

 

 

1.2 Bases de dimensionnement 
1.2.1 Charge Hydraulique 
 

Données Hydrauliques  pour 220 EH  
Volume moyen journalier à traiter m³/j 44 
Débit moyen à traiter m³/h 1,8 
Coefficient de pointe constante 3 
Débit de pointe horaire  m³/h 5,5 

 

1.2.2 Charges polluantes 
 

Charges polluantes  
DBO5 Kg/j 13,2 
DCO Kg/j 26,4 
MES Kg/j 19,8 

 
1.2.3 Valeurs seuils attendues pour le rejet 

 
Concentrations maximales en rejet  

DBO5 mg/L ≤ 25 
DCO mg/L ≤ 125 
MES mg/L ≤ 35 

 

  

 

Décanteur Primaire 

Poste de relèvement 
Bio-disques 

Décanteur lamellaire 

Recirculation des boues et flottants 

Traitement Primaire Traitement Secondaire 

Rejet 



 

2 Poste de relevage entrée STEP 
2.1 Données 

- Débit moyen horaire : 1,8 m³/h 
- Débit de pointe horaire : 5,5 m³/h 

2.2 Pompes de relevage  
La bâche de relevage sera équipée de 2 pompes immergées de marque FLYGT type : 

-  NP 3045 MT 234 
-  8 m³/h à 6,4 m de HMT 

2.3 Bâche de relevage 
La bâche de relevage est préfabriquée, de marque FLYGT, type TOP 65 : 

- Diamètre 1,00 m 
- Hauteur 2,50 m 
- Fil d’eau d’arrivée à 0,85 NGNC 
- Volumes de marnage des pompes : 0,17 m³ pour 6 démarrages par heure 

Fiche de détermination du volume de marnage en annexe  

 

2.4 Equipements complémentaire de la bâche de relevage 
- Barre de guidage, chaîne de manutention et manille en INOX 316L 
- Panier de dégrillage en INOX 304L 
- 4 régulateurs de niveau ENM-10 
- Couverture en béton armé équipée d’une trappe en aluminium 
- Eléments de robinetterie intégrés au fut de la bâche de relevage. 
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3 Décanteur primaire  
La décantation primaire est réalisée dans une cuve qui assure les fonctions de dessablage, 
dégraissage, d’élimination des matières décantables, de digestion des boues en excès et de 
stockage des sur-débits. 

Le volume de l’ouvrage est défini par : 

- Un volume de décantation minimum 
- Un volume de stockage des boues 

 

3.1 Volume de décantation 
3.1.1 Détermination du volume en fonction du temps de séjour sur débit de pointe 
Le temps de séjour doit être supérieur à 1 heure et inférieur à 2 heures : 

- Temps de séjour : Ts = 1,5 h 
- Débit de pointe : Qp = 5,5 m³ / h 
- Débit de recirculation des boues : Qb = 0,025 m³ / h 
- Volume du décanteur primaire (Vdp) = (Qp + Qb) x (Ts)   

 
- Vdp = (Qp + Qb) x Ts 
 
- Vdp = 5,525 x 1,5 
 
- VDP = 8,28 M³ 
 
 

3.2 Production annuelles de boues 
La production de boues primaires (5 à 10 % de matières sèches) est évaluées à 55 litres / eh 
par semestre et la production de boues secondaires (4 % de matières sèches) en provenance 
du décanteur lamellaire est évaluée à 30 litres / eh par semestre, soit un total de 85 litres / eh 
/ semestre. Soit un total annuel de 170 litres / eh / an. 
 
La production de boues attendue est donc définie comme suit : 
 

- Production de boues / eh / an : VProd boues = 0,17 m³ / eh / an  
- Nombre d’équivalent habitant : Neh = 220  
- Vboues = : VProd boues x Neh  

 
- Vboues = 0,17 x 220 
 
- VBOUES = 37,4 M³ 
 
 

  



 

3.3 Ouvrage retenu 
Le décanteur primaire aura donc un volume total de 15,5m3 permettant : 

 

- Un volume de décantation 8,5 m³ 

- Le stockage de 7m³ de boues, correspondant à environ un pompage tous les 2 mois. 

 

L’ouvrage aura une dimension Longueur x largeur x Hauteur de  3,91 x 2,15 x 2,20 m. 

 

3.4 Vérification du dimensionnement 
3.4.1 Vérification du dimensionnement par rapport à la vitesse ascensionnelle 
La vitesse ascensionnelle dans le décanteur primaire doit être inférieure ou égal à 1,5 m/h. 

L’ouvrage prévu dispose d’une surface au sol de 21,6 m². 

- Surface utile décanteur : Sdp = 8,41 m² 
- Débit de pointe : Qp = 5,5 m³ / h 
- Vitesse ascensionnelle : (Va) = (Qp) / (Sdp) 

 
- Va = (Qp) / (Sdp) 

 
- Va = 5,5 / 8,41 
 
- VA = 0,65 M/H 
 

Le dimensionnement du décanteur primaire respecte les préconisations 
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4 Disques biologique 
Le biodisque proposé est de marque PMT, dont nous sommes le représentant exclusif sur le 
territoire. 

4.1 Détermination de la surface de disque nécessaire 
- Charge polluante quotidienne : DBO5 = 13 200g / jour 
- Abattement du prétraitement : 25 %  
- DBO5 total = 9 900 g / jour 
- Capacité de traitement des disques : BA = 9 g / m² / j 
- Stotal = DBO5 total / BA 

 
- Stotal = 9 900 / 9 
 
- STOTAL  = 1 100 M² 
 

4.2  Détermination du nombre de disque nécessaire 
- Diamètre d’un disque : d = 2 m 
- Surface d’un disque : S = 2 x (p x d²) / 4 
- Nombre de disque nécessaire : QD = Stotal / S 

 
- S = 6,28 m² 
 
- QD = 1 100 / 6,28 
 
- QD = 175 
 

4.3 Equipement retenu 
Unité de biodisque type BDE 1040 comprenant 2 cuvelages de disques, incluant 60 m² de 
disques supplémentaire, soit une charge de 9 g  de DBO5 par jour et par m². 

  



 

4.4 Détermination du temps de séjour dans les compartiments 
Données constructeur : 

- Longueur de cuves : l = 2,00 m 
- Diamètre des cuves : d = 2,2 m 
- Niveau de remplissage des cuves : 30 % 
- Volume par cuve : V = 2,5 m³ 
- Volume demi cuve : V1/2 = 1,64 m³ 
- Volume total : Vtot = 2 x V  

 
- Vtot = 2 x 2,5 
 
- VTOT = 5 M³ 
 

 
 
- Flux maximum en entrée : Qp = 5,5 m³ / h 
- Temps de séjour : Ts = Vtot / Qp 

 
- Ts = 5 / 5,5 
 
- TS = 54 MINUTES 

 

Le temps de séjour est donc conforme à la recommandation (45 minutes minimum). 

 

4.5 Dimensionnement du décanteur lamellaire 
- Vitesse de passage : V ≤ 0,5 m / h 
- Débit dans le décanteur lamellaire : Qp = 5,5 m³ / h 
- Surface projetée nécessaire : Sp = Qp / V 

 
- Sp = 12 / 0,5 
 
- SP = 11 M² 
 

 
4.6 Equipement retenu 
Décanteur lamellaire DL12 ayant une surface projeté de 12 m², supétieure au 11 m² 
nécessaire. 

4.7 Pompe de recirculation des boues 
Le décanteur lamellaire sera équipé d’une pompe immergée de marque FLYGT type : 

-  DX 35-5 
-  13 m³/h à 4,8 m de HMT 
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5 Annexes 
5.1 Détermination du volume de marnage des pompes 

1) Localisation :
Centre de tri OPT ducos

2) Configuration de pompage :

Petit débit (m3 / h):…………………………………………………………………………………….. 1,8 m3/h

Grand débit (m3 / h):………………………………………………………………………………………… 5,5 m3/h

Nombre de pompes:…………………………………………………………………………… 2

Débit unitaire (m
3
 / h):……………………………………………………………………………. 8 m3/h

Nombre de démarrages par heure:…………………………………………………………………………….6 dém/heure

3) Dimensions de la bache de pompage
Radier circulaire (o/n):……………………………………………………………….. o

Longeur ou diamétre utilisable:………………………………………………………………………………………………………..1 m

Largeur utilisable:…………………………………………………………………………………………………………………………………………….0 m

Surface:………………………………………………………………………………………………………………………………………………..0,785 m2

Hauteur minimum dans la bâche (refroidissement + désamorçage):……………………………………………………………………………………………….0,32 m

5) Détermination de la hauteur de marnage:
Pour déterminer la hauteur de marnage, on utilisera la formule:

8

4*2*6

Volume de marnage requis:………………………………………………………………………………………………………………………………0,17 m3

Hauteur de marnage correspondante:……………………………………………………………………………………………………………………………0,21 m

Volume de marnage retenu 0,17 m3

Hauteur de marnage retenue 0,21 m

Hauteur d'eau totale maximun au-dessus du radier de la  bâche 0,53 m

FE d'arrivée dans le poste 0,85 mNGNC

Hauteur de chute d'eau 0,6 m

Niveau Tampon 2,35 mNGNC

Épaisseur tampon + couronnement 0,35 m

Cote fond de poste minimun -0,28 m

Hauteur total minimun du poste 2,28 m

Volume de marnage=
Débit

4*Nb de pompes*Nb de démarrages /h

Calcul du volume de marnage

Volume de marnage=

 



 

 

 nos valeurs 
exigence 
engagement 
audace 
cohésion 

3, rue Auer DUCOS 
BP 483  
98800 Nouméa CEDEX 

www.cofelysocometra.nc 
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ANNEXE VI  
CONTRAT D’ENTRETIEN DE LA STEP 

 


































